
  April 1, 2019 
 

AAFC West Val Marie Dam 
Contract No. 16A 

Riprap Supply and Stockpiling 
CONTRACT #4547-928-7W8-0-C16A 

 
 

Addendum No. 1 
 

Questions & Answers: 
 
Q1.  Our conversion of rip rap is 1 metric tonne is 1 cubic meter, please reconfirm the tonnes 

conversion to m3. 
 
A1.  AAFC conversion is confirmed at 2 tonnes/1 cubic metre.  Measurement and payment will 

be based on tonnage and AAFC expects that 1600 tonnes of riprap would be equal to 
approximately 800 - 1000 m3, based on the size of riprap required.  

 
 
Q2.  Are there any fences we will need to cross or roads built to access the stock pile location?  
 
A2.  There will be one (1) fence to cross to access the stockpile location.  The fence gate will be 

open at the time of delivery. 
 
 
Q3.  What is the current condition of the existing road into the stock pile location?    
 
A3.  AAFC is expecting delivery in June/July in which the road bans will be lifted, and the roads 

will be in good condition.  AAFC will ensure the contractor will have good access to the 
stockpile location. 

 
 
Submission Deadline: 
- Tenders will now be received up to 2:00 p.m., local Regina time, April 4, 2019. 
 
 
 
 
                                                                        Natalie O’Neill 

Senior Contracting Officer 
            Regina, Saskatchewan 

  



Le 1 avril 2019 
 

Barrage West Val Marie d’AAC 
Contrat no 16A 

Approvisionnement et mise en dépôt de matériaux d’enrochement 
CONTRAT 4547-928-7W8-0-C16A 

 
 

Addenda no 1 
 

Questions et réponses : 
 
Q1.  Selon notre conversion du volume de matériaux d’enrochement, 1 tonne métrique équivaut 

à 1 mètre cube. Veuillez confirmer la conversion des tonnes en m3. 
 
R1.  Nous confirmons que selon le facteur de conversion d’AAC, 2 tonnes équivalent à 1 mètre 

cube. Les mesures et le paiement seront basés sur le tonnage et AAC considère que 1 600 
tonnes de matériaux d’enrochement équivalent à environ 800 à 1 000 m3, selon le volume 
de matériaux d’enrochement requis. 

 
 
Q2.  Devrons-nous franchir des clôtures et y a-t-il des routes pour accéder à l’emplacement de 

mise en dépôt des matériaux d’enrochement?  
 
R2.  Il y aura une (1) clôture à franchir pour accéder à l’emplacement. La barrière de la clôture 

sera ouverte au moment de la livraison. 
 
 
Q3.  Quel est l’état actuel de la route qui mène à l’emplacement de mise en dépôt?    
 
R3.  AAC s’attend à une livraison en juin ou juillet, lorsque les interdictions routières seront 

levées et les routes seront en bon état. AAC veillera à ce que l’entrepreneur ait un bon accès 
à l’emplacement de mise en dépôt. 

 
 
Date de clôture pour la présentation des soumissions : 
- Les offres vont maintenant être reçues jusqu'à 14h00, heure locale de Regina , 4 avril 2019. 
 
 
 
 
                                                                        Natalie O’Neill 

Agente principale des contrats 
            Regina (Saskatchewan) 
 


